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JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALCHUEWE No 52 2 décembre 1990 

Lai no 9030 du IR d&mbre 1990 PO-t loi 
domaniaie. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution et notamment ses articles 12, 15, 
17,18, 63, 81,92, 113, 115, 117 et 152; 

Vu l'ordonnance no 65-301 du 6 décembre 1965 
relative au domaine public maritime ; 

Vu l'ordonnaie no 66-102 du 6 mai 1966 portant 
dévolution à l'Etat de la propriété des biens vacants ; 

Vu-l'ordonnance no 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et 
complétée, portant code de procédure civile ; 

Vu l'ordonnance no 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et 
complétée, portant code de procédure pénale ; 

Vu l'ordonnance nP 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et 
complétée, portant code pénal ; 

Vu l'ordonnance no 0-83  du 2 juin 1967 modifiant et 
complétant l'ordonnance no 66-368 du 31 décembre 
1966 portant loi de finances pour 1967 et notamment 
ses articles 149,156,157 et 159 ; 

Vu l'ordonnance no 67-281 du 20 décembre 1967 
relative aux fouilles et à la protection des sites et 
monuments historiques et naturels ; 

Vu l'ordonnance no 68-6!54 du 30 décembre 1968 
portant loi de finances pour 1969 et notamment son 
article 98 ; 

Vu l'ordonnance no 69-107 du 31 décembre 1969 
portant loi de finances pour 1970 et notamment son 
article 79 ; 

Vu l'ordonnance no 70-11 du 22 janvier 1970 relative 
-au patrimoine des entreprises de l'Etat ; 

Vu l'ordonnance no 70-93 du 31 décembre 1970 
portant loi de finances pour 1971 et notamment son 
article 123 ; 

Vu l'ordonnance no 71-73 du 8 novembre 1971 
portant révolution agraire ; 

Vu l'ordonnance no 72-23 du 7 juin 1972 abrogeant et 
remplaçant les ordonnances no 67-256 du 16 novembre 
1967, modifiée, et no 70-72 du 2 novembre 1970, 
relative au statut général de la coopération et à 
l'organisation précoopératives ; 

Vu l'ordonnance no 75-34 du 29 avril 1975 relative à 
la saisie arrêt et à la cession des rémunérations ; 

Vu l'ordonnance no 75-43 du 17 juin 1975 portant 
code pastoral ; 

Vu l'ordonnance no 75-58 du 26 septembre 1975, 
modinée et complétée; portant code civil ; 

Vu l'ordonnance no 75-74 du 12 novembre 1975 
portant établissement du cadastre général et institution 
du livre foncier ; 

Vu l'ordonnance no 75-89 du 30 décembre 1975 
portant code des postes et télécommunications ; 

Vu l'ordonnance no 76-04 du 20 février 1976 relative 
aux règles applicables en matiére de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique et à la création de 
commissions de prévention et de protection civile ; 

Vu l'ordonnance no 76-48 du 25 mai 1976 fixant les 
règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; 

Vu l'ordonnance no 76-80 du 23 octobrt++1976 portant 
code maritime ; 

Vu l'ordonnance no 76-101 du 9 décembre 1976 
portant code des impôts directs et taxes assimilées ; 

Vu la loi no 80-04 du 1' mars 1980, relative à 
l'exercice de la fonction de contrôle par i'Assemblée 
populaire nationale ; 

Vu la loi no 80-05 du 1' mars 1980, modifibe et 
complétée, relative à l'exercice de la fonction de 
contrôle par la Cour des comptes ; 

Vu la loi no 80-12 du 31 décembre 1980 portant loi de 
finances pour 1981 et notamment ses articles 22 et 88 ; 

Vu la loi no 81-01 du 7 février 1981, modifiée et 
complétée, portant ces'sion de biens immobiliers à 
usage d'habitation, professionnel, cornmerciai ou artisa- 
nal de l'Et&, des collectivités locales, des offices de 
promotion et de gestion immobilière et des e n t r e p h ,  
établissements et organismes publics ; 

Vu la loi no 82-10 du 21 août 1982 relative B la chasse ; 

Vu la loi no 82-13 du 28 août 1982, modifiée et 
complétée, relative à la constitution et au fonctionne- 
ment des sociétés d'économie mixte ; 

Vu la loi no 82-14 du 30 décembre 1982 portant loi de 
finances pour 1983 et notamment ses articles %et 150 
à 161 ; 

Vu la loi no 83-03 du 5 février 1983 relative iî la 
protection de l'environnement ; 

Vu la loi no 83-17 du 16 juillet 1983 portant d e  des 
e a u  ; 

Vu la loi no 83-18 du 13 aoQt 1983 relative à 
l'accession à la propriété fonciére agricole ; 

Vu la loi no 83-19 du 18 décembre 1983 portant loi de 
finances pour 1984 et notamment ses articles 143 et 
146 ; 

Vu la loi no 84-06 du 7 janvier 19&1 relative aux 
activités miniéres ; 

Vu la loi no 84-11 du 09 juin 1984 portant code de la 
famille ; 

Vu la loi no 84-12 du 23 juin 1984 portant régime 
général des forêts ; 

VU l'0rd0nXIaIl~e IkO 75-59 du 26 Septembre 1975, vu la loi 84-16 du 30juin 1984 relative au domaine 
modifiée et complétée, portant code de commerce ; 1 national ; 












































